Montréal, le 31 mai 2007
Par courriel
Destinataires :
Tous les participants
Objet :

Dossier R-3623-2007
Demande d’autorisation de la nouvelle centrale thermique de Kuujjuaq
Dans le cadre du dossier mentionné en titre, le Distributeur a complété sa preuve en produisant des réponses aux demandes de renseignements de la Régie. 

La Régie indiquait, dans sa décision D-2007-45, qu’elle arrêterait la procédure pour la suite de l’audition de cette demande. 

La Régie sollicite les commentaires des participants sur les questions suivantes :

La demande de S.É./AQLPA et GRAME

Les intervenants S.É./AQPLA et GRAME demandent la reconnaissance du statut d’expert-conseil de monsieur Jean-Claude Deslauriers aux fins d’une preuve commune à ces intervenants (pièce C-6.2 S.É./AQPLA-GRAME, lettre du 29 mai 2007).

À cet égard, la Régie souligne à ces intervenants que, selon le Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie (le Règlement), un expert-conseil ne témoigne habituellement pas (voir définitions de expert-conseil et témoin expert à l’article 1 du Règlement). 
Comme ces intervenants semblent vouloir produire un rapport d’expert portant sur des considérations techniques justifiant le rejet de la demande d’autorisation du projet du Distributeur tel que présenté, même si les intervenants sont maître de leur preuve, la production d’une expertise en bonne eu due forme s’imposerait.

La Régie sollicite les commentaires du Distributeur et des autres participants sur :

· la qualification de « témoin expert » et non « d’expert-conseil » de monsieur Deslauriers aux fins de l’expertise portant sur les sujets énumérés à la page 3 de la pièce  C-6.2 S.É./AQLPA-GRAM et la pertinence, le cas échéant, de son rapport ;
· tout autre commentaire sur cette demande ;

· l’opportunité de tenir, le cas échéant, une audience formelle pour entendre les preuves d’experts ;
· une proposition des participants d’un calendrier pour la suite de l’analyse de cette demande.

La position des autres intervenants

· s’ils ont des demandes de renseignements à transmettre au Distributeur;
· s’ils entendent soumettre une preuve ou simplement des observations écrites;
· si ils désirent soumettre une preuve, l’objet de cette preuve et la date de production anticipée;
· s’ils ont l’intention de retenir les services d’un expert; 

· si tel est le cas, conformément aux instructions déjà données aux parties (décision D-2007-20), transmettre à la Régie toutes informations pour justifier l’expertise, déposer le mandat de l’expert, l’estimation des coûts et l’échéancier de production du rapport afin que la Régie ait toutes les données pour rendre une décision à cet égard.

La Régie souhaite recevoir ces commentaires au plus tard le 12 juin 2007 à 12h00. La Régie pourra, au besoin, tenir une conférence préparatoire pour clarifier certaines questions. 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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